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3.6 INFORMATIONS SOCIÉTALES
Le modèle de croissance responsable développé par ENGIE se fonde sur un dialogue structuré et adapté à l’ensemble des parties
prenantes des activités du Groupe.

3.6.1 DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES ET PARTENARIATS

ENGIE maintient un dialogue continu et proactif avec toutes
les parties prenantes autour de ses activités industrielles. Sur
la base des démarches existantes, le Groupe accompagne ses
entités opérationnelles dans l’approfondissement et la
structuration de leurs pratiques. Cela va de la mise en place de
stratégies de dialogue jusqu’à leur déploiement opérationnel
dans les équipes projet. 

L’objectif est d’optimiser la performance et d’augmenter la
création de valeur en privilégiant la prise en compte des
attentes et besoins des territoires et l’appropriation des
activités du Groupe par ses bénéficiaires. 

Cet accompagnement permet aux activités industrielles de
cartographier les parties prenantes et de s’aligner avec le
nouvel objectif de mise en place de plans d’actions sociétaux
dans toutes les activités du Groupe à l’horizon 2030.

L’accompagnement repose sur une méthodologie Groupe qui
s’adapte aux spécificités stratégiques, techniques et
géographiques des activités opérationnelles. Elle est fondée
sur des standards internationaux tels que l’ISO  26000,
AA1000, l’IFC (International Finance Corporation) de la Banque
Mondiale et les Principes de l’Équateur. 

Elle consiste d’une part en la sensibilisation et la formation
des collaborateurs à la structuration du dialogue avec

les  parties prenantes en lien avec l’entité de formation du
Groupe, ENGIE University. D’autre part la méthodologie
consiste en un appui technique à la réalisation de plans
d’actions de dialogue adaptés aux enjeux et attentes des
territoires. 

En 2022, la structuration du dialogue avec les parties
prenantes a été intégrée dans les programmes de formation
d’ENGIE University par le biais d’un e-learning accessible à
tous les salariés du Groupe. 

En 2022, les différents espaces de dialogue ont été alimentés
par la discussion autour de la transition juste dans le cadre du
Comité parties prenantes tenu par le Groupe sur cette
thématique au deuxième semestre, et autour des différentes
problématiques que rencontrent les opérationnels sur les
territoires dans le cadre de l’espace de recours.

Cette culture d’écoute et de dialogue se prolonge par des
partenariats sociétaux et environnementaux avec notamment
France Nature Environnement, le Comité Français de l’UICN et
la Fondation ONE (Océan Nature et Environnement).

Au niveau international, ENGIE est membre du Pacte Mondial
des Nations Unies dans la catégorie Global Compact Advanced.

3.6.2 LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ ET FONDATION D’ENTREPRISE

3.6.2.1 Précarité énergétique des clients particuliers
ENGIE contribue au Fonds Solidarité Logement depuis 2007 et
à raison de 6 millions d’euros par an depuis 2010. Ainsi en
2022, ENGIE est signataire de 110 conventions actives du FSL
dont 16 avec des métropoles. Compte tenu du contexte
économique actuel qui pèse fortement sur les familles
vulnérables, à titre exceptionnel ENGIE a décidé de doubler sa
participation au Fonds de Solidarité pour le Logement en 2022
soit 12 millions d’euros. Par cette action, ENGIE démontre une
nouvelle fois son engagement dans la lutte contre la précarité
et auprès des familles en difficultés puisque cette aide
bénéficiera au plus grand nombre – clients ou non ENGIE. 

En 2022, environ 65  000  familles ont été aidées grâce à ce
fonds géré par les départements et/ou les métropoles. Le
montant de l’aide moyenne accordée est de 250 euros, en
augmentation versus 2021.

Par ailleurs, face à la hausse des prix de l’énergie, ENGIE est
plus que jamais mobilisé pour soutenir ses clients, notamment
celles et ceux qui en ont le plus besoin. C’est pourquoi, en
complément des actions déjà déployées, ENGIE a décidé de
faire profiter d’une aide supplémentaire de 100 euros à ses
880  000 clients bénéficiaires du chèque énergie. Cette aide
exceptionnelle d’ENGIE a été versée en novembre, sans aucune
démarche à effectuer de leur part.

ENGIE s’appuie sur ses Correspondants Solidarité Relations
Externes, qui s’engagent à porter la politique Solidarité
d’ENGIE auprès des élus locaux, des travailleurs sociaux, des
partenaires de médiation sociale et des associations de
consommateurs. Cette proximité est fondamentale et
nécessaire à la mise en place d’une aide personnalisée pour les
clients les plus fragiles. ENGIE a créé un réseau de partenaires
de médiation avec plus de 120 points d’accueil répartis sur le
territoire à fin 2022.

En complément, ENGIE a développé des outils dédiés aux
acteurs sociaux afin que ces derniers puissent répondre de

manière appropriée et immédiate aux demandes des clients
ENGIE en difficulté. Ainsi, le portail Solidarité ENGIE
(disponible à l’adresse suivante : servicessociaux.engie.fr), créé
en avril 2018 et dédié aux travailleurs sociaux afin
d’accompagner en toute autonomie nos clients en difficulté, a
vu pour la troisième année consécutive son utilisation
progresser  : 280  000 interactions entre les services sociaux
départementaux et communaux et les équipes solidarité ENGIE
contre 265 000 en 2021 (+6% après une augmentation de
20% en 2021). 

Enfin, une ligne téléphonique dédiée aux travailleurs sociaux
est ouverte du lundi au vendredi de 9h à 17h afin de leur
apporter une réponse dans les plus brefs délais.

Le Groupe a poursuivi en 2022 ses actions de sensibilisation à
la sécurité des installations intérieures de gaz et aux
économies d’énergie. Parmi ces actions figure le dispositif
CIVIGAZ, mission de service civique créée et pilotée avec la
Fondation Agir Contre l’Exclusion. Ce dispositif a permis,
depuis 2015 de sensibiliser plus de 70  000 personnes à la
sécurité gaz et à la maîtrise de l’énergie. Les visites menées
par les volontaires en service civique ont également permis de
résoudre plus de 50 000 situations potentiellement
dangereuses.

En 2022, GRDF a également maintenu ses partenariats avec
l’Observatoire National de la Précarité Énergétique (ONPE), la
Fédération Nationale Soliha, l’Association Nationale des
Compagnons Bâtisseurs et l’association Stop à l’Exclusion
Énergétique afin de capitaliser sur l’expérience de CIVIGAZ qui
fédère des coalitions d’acteurs des territoires autour des
enjeux de sécurité et de précarité. Pour compléter les actions
mises en œuvre dans le cadre de ces collaborations, GRDF a
noué deux nouveaux partenariats en fin d’année avec la Croix
Rouge Insertion et avec le CLER (Réseau pour la transition
énergétique - anciennement Comité de liaison pour les
énergies renouvelables).
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Enfin et dans le même temps, GRDF renforce ses actions au
quotidien directement auprès de ses clients et des collectivités
partenaires  : sensibilisation des techniciens et conseillers
clientèle au sujet de la précarité énergétique en lien avec les
assistantes sociales de GRDF, prévenance renforcée sur les

actes de coupure pour impayés, accompagnement des
collectivités dans la détection de la précarité énergétique, et
lancement de diverses expérimentations locales en lien avec
les acteurs sociaux et de l’énergie sont autant d’actions
menées en 2022 pour soutenir ses clients. 

3.6.2.2 Fonds à impact environnemental et social “ENGIE Rassembleurs d’Énergies”
Le Groupe soutient l’entrepreneuriat social et les populations
défavorisées à travers le fonds à impact social et
environnemental ENGIE Rassembleurs d’Énergies. ENGIE
Rassembleurs d’Énergies investit dans des entreprises sociales
promouvant une croissance partagée et durable pour tous en
s’appuyant sur une énergie propre et abordable et sur des
modèles d’entreprise innovants durables.

Le fonds se déploie sur six différentes thématiques en ciblant
à la fois performance financière et l’impact social et
environnemental  : les solutions énergétiques décentralisées
durables, les solutions de cuisson propres et  sécurisées, le
biogaz, l’efficacité et la sobriété énergétique, l’économie
circulaire et la mobilité durable et inclusive.

Fin 2022, les entreprises du portefeuille ont fourni un accès à
une énergie propre et durable à 7,5 millions de bénéficiaires
dans le monde. Par ailleurs les entreprises du portefeuille ont

généré plus de 32 000 emplois directs et indirects dont plus
de 60 % occupés par des femmes. Au total 21 100 salariés du
Groupe ont investi une partie de leur épargne dans le FCPE
Solidaire ENGIE Rassembleurs d’Énergies donnant ainsi un
sens à leur épargne en lien direct avec leur métier.

Les 22  entreprises actives du portefeuille opèrent sur quatre
continents (Europe, Afrique, Asie et Amérique latine) et dans une
vingtaine de pays. Ces entreprises couvrent 11  objectifs de
développement durable à travers un large éventail de
technologies qui répondent à la problématique de la croissance
inclusive notamment grâce à l’accès à l’énergie durable et à la
réduction de la précarité énergétique. À  travers elles,
Rassembleurs d’Énergies apporte des solutions à des populations
vulnérables. En 2022, le fonds a poursuivi son déploiement en
France avec Enerpro dans le biogaz et dans l’autoconsommation
avec Enogrid. Fin 2022, ENGIE Rassembleurs d’Énergies a engagé
un total de 38,3 millions d’euros.

3.6.2.3 Fondation ENGIE
Créée en 1992, l’ambition de la Fondation ENGIE est de
donner une chance à ceux qui n’en ont pas - publics éloignés
ou fragiles –, d’incarner l’engagement sociétal d’ENGIE dans le
champ des solidarités, de faire vivre les valeurs et la raison
d’être du Groupe.

Son action s’articule autour de trois grandes priorités : 

• aide à l’enfance – éducation ; 

• accès de tous à l’énergie – sauvegarde de la biodiversité –
lutte contre le changement climatique ;

• lutte contre la pauvreté et emploi, ainsi que l’aide d’urgence.

La Fondation ENGIE inscrit ses actions dans son mandat
2020-2025, avec une dotation annuelle de 7,8 millions
d’euros. 

Pour répondre aux grands défis, la Fondation ENGIE s’appuie
sur l’engagement des collaborateurs et notamment les ONG
internes d’ENGIE (Energy assistance), avec trois priorités : 

• impact (agir avec impact) ;

• proximité (être au cœur des territoires) ;

• responsabilité (contribuer aux enjeux sociétaux, donner
l’énergie des possibles pour  permettre aux projets de se
réaliser dans les domaines de l’enfance et la jeunesse, la
solidarité et l’environnement).

Prendre soin de la vie et de notre planète, c’est ce qui anime la
Fondation ENGIE depuis près de 30 ans. Avec 51% de ses
projets dédiés à l’accès à une énergie renouvelable et durable
et à la biodiversité en 2022, la Fondation ENGIE s’engage
année après année en faveur de l’environnement. Son objectif
est de participer à des projets ambitieux, à impact et
contribuant à l’effort collectif de  l’Agenda 2030  à travers la
réalisation des Objectifs de Développement Durable (ODD).
Dans le domaine de la biodiversité et du climat, la Fondation
ENGIE soutient notamment les Atlas de la Biodiversité et   la
préservation des posidonies avec l’Office Français de la
Biodiversité, l’exploration du Golfe du Lion avec le Muséum, la
sensibilisation à la biodiversité dans les quartiers avec la ligue
de protection des oiseaux, la protection de l’environnement
au Brésil. 

En 2022, la Fondation ENGIE a soutenu plus de 140 projets à
travers le monde avec plus de 4 000 bénéficiaires. Les détails
sur la Fondation ENGIE sont présentés sur le site internet  :
fondation-engie.com.

3.6.3 TRANSITION JUSTE

Le plan de transition vers le Net Zéro Carbone d’ici 2045
présenté par ENGIE en 2021 est fondé sur une trajectoire well
below 2°C. En ligne avec l’Accord de Paris, il a été conçu pour
ses clients et pour le Groupe afin de poser les fondations d’une
croissance durable à long terme. Les objectifs du Groupe pour
une transition énergétique abordable, fiable et durable
résonnent avec les enjeux de la société, les enjeux climatiques,
les enjeux du marché de l’énergie et ceux de ses parties
prenantes.

EN 2022, le contexte du conflit entre la Russie et l’Ukraine et
de volatilité des prix de l’énergie sur le continent européen,
sous-tendu par l’urgence climatique, prouve la pertinence de la
stratégie d’ENGIE d’offrir un mix énergétique équilibré,
résilient et abordable. Ce plan vise plus particulièrement à : 

• s’assurer que les clients, et en particulier les clients à faibles
revenus, puissent accéder à une énergie abordable et
durable grâce à des offres innovantes ;

• s’engager avec les communautés dans des projets
territoriaux ;

• garantir un dialogue social de qualité à tous les niveaux,
offrir une protection sociale à tous ses employés à travers le
monde, garantir leur employabilité par la formation et la
reconversion et les accompagner lors des restructurations ;

• établir des normes élevées en matière de droits du travail,
de droits de l’homme et de durabilité tout au long de la
chaîne d’approvisionnement, à promouvoir des achats
inclusifs et à s’engager avec les fournisseurs dans leur
parcours de démantèlement.

Ce plan met en œuvre les principes de transition juste au
profit des consommateurs, communautés, travailleurs et
fournisseurs.

Pour les consommateurs, ils reposent sur des initiatives en
faveur d’une énergie abordable. 
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ENGIE propose des offres gratuites - ou ne nécessitant que
quelques euros – permettant au consommateur de suivre sa
consommation, de bénéficier de conseils personnalisés, de
gérer selon un budget cible ou de contrôler à distance sa
consommation et son confort.

ENGIE encourage ses clients en les rémunérant pour leurs
actions en faveur des économies d’énergie (Mon programme
pour Agir qui rémunère sous forme de kiloacts les gestes
écoresponsables. Ces kiloacts peuvent ensuite être réinvestis
par les clients dans des actions RSE). 

Pour les communautés, ils ont trait à la création de valeur
locale et durable, au développement de nouvelles filières
industrielles ayant des retombées positives pour les territoires
et contribuant à leur résilience, à un processus robuste de
consultation avec les parties prenantes et à la conclusion de
partenariats. 

L’usine de biogaz d’Aumaillerie, mise en service en 2020, est
un projet de territoire typique développé par ENGIE BIOZ.
Basée à Fougères (Bretagne), cette unité traite un mélange
d’effluents d’élevage et de résidus agroalimentaires, en
partenariat avec des agriculteurs et des entreprises locales,
pour une capacité de production de 20 GWh/an, soit
l’équivalent de la consommation annuelle de 2 000 ménages.
Elle fournit près de 20% du gaz consommé localement. Trois
personnes travaillent sur le fonctionnement du site.
Au total 150  personnes ont participé au financement du
projet, levant 500 000 euros. L’objectif de financement a été
atteint en quelques semaines, signe de l’attractivité du projet.

Depuis une décennie, ENGIE Brazil développe des initiatives
sociales en faveur du bien-être des populations locales vivant
à proximité de ses sites. Les centres de culture et de durabilité
ont pour objectif de valoriser les coutumes et traditions
locales, l’inclusion sociale et numérique. Ils sont gérés par les
communautés elles-mêmes autour des sites de production
d’ENGIE et permettent le développement social, culturel et
environnemental de petites municipalités dans plusieurs
régions du Brésil. Six centres sont actuellement en

fonctionnement et trois sont en construction. Il s’agit pour le
Groupe de contribuer positivement au développement
territorial, dans le respect des communautés locales.

Pour les employés, le Groupe déploie des mesures de
protection avec le lancement d’un programme mondial de
couverture sociale, “ENGIE Care”, qui couvre quatre domaines
clés à travers le monde. Ce programme, qui est créé avec les
fédérations syndicales internationales, vise à fournir à chaque
employé, partout dans le monde, une protection sociale basée
sur quatre domaines clés  : hospitalisation, couverture du
décès, invalidité (permanente et totale), congé parental
(paternité et maternité).

En termes de formation, ENGIE University propose la
Sustainability Academy dont l’un des objectifs est de mettre en
avant l’expertise et l’engagement des collaborateurs du
Groupe à prendre en compte les questions de durabilité dans
leurs métiers. Un autre objectif est de partager cette expertise
avec l’ensemble de l’entreprise et son écosystème. La
Sustainability Academy propose plusieurs niveaux de
formation, allant de l’acculturation à l’expertise et est basée
sur différents formats.

Le centre de formation en apprentissage dédié à la transition
énergétique et aux métiers du climat permet la formation de
plus de 200 jeunes parents au travers de programmes
d’alternance. Cela permet d’accéder aux futurs métiers du
Groupe et d’accélérer sa stratégie vers le Net Zero Carbone.

Enfin, pour ses fournisseurs “préférentiels”, ENGIE les
encourage à s’engager dans une trajectoire de décarbonation
alignée ou certifiée SBTi.

Pour mener à bien ce plan de transition juste, ENGIE s’appuie
sur une démarche de transparence et de co-construction avec
la société civile. En 2022, le plan a été, dans ce cadre, soumis
pour avis à un Comité de parties prenantes (associations,
investisseurs responsables, économistes, institutionnels et
activistes). Le Groupe se donne un an pour lui présenter des
indicateurs alignés sur ses ambitions.

3.7 ACHATS, SOUS-TRAITANCE ET FOURNISSEURS
Avec une dépense de 16 milliards d’euros hors achats
d’énergie par an, la fonction Achats a une place de premier
rang dans la chaîne de valeur du Groupe et a pour ambition :

• d’être un contributeur de la performance opérationnelle du
Groupe en proposant aux opérationnels un panel de
fournisseurs compétitifs et différenciants ;

• d’être le garant des engagements du Groupe vis-à-vis de ses
fournisseurs ;

• de contribuer à la démarche RSE et à la neutralité carbone
du Groupe ;

• de développer les talents et les compétences clefs de la
filière Achats et valoriser cette fonction dans les parcours au
sein du Groupe.

Pour porter cette ambition, la fonction Achats s’appuie sur un
système de management structuré autour :

• d’une   Charte Achats   qui définit les engagements et les
attentes d’ENGIE à l’égard de ses fournisseurs en matière
de  droits humains, de santé, de sécurité et d’éthique. Ces
principes s’appliquent à l’ensemble de la chaine
d’approvisionnement. Révisée en 2021, la Charte Achats met
l’accent sur la prise en compte des émissions de gaz à effet
de serre en tant que critère de sélection des fournisseurs ; 

• d’une Gouvernance Achats qui pose 14 règles définissant les
principes de gestion des dépenses externes et le
fonctionnement des Achats. Elle vise notamment à renforcer
la ségrégation des tâches entre les acheteurs et les
prescripteurs, tout en encourageant leur coopération dans
les activités de sélection des meilleures offres. Depuis 2022,
l’obligation d’évaluation par un tiers et la conduite de Due
Diligence est obligatoire pour des fournisseurs principaux.

Les exigences de ces deux documents ainsi que celles plus
générales du Groupe sont déclinées dans les processus
opérationnels. Ces processus couvrent la gestion des
catégories d’achats et des panels fournisseurs ainsi que les
étapes de l’achat et de l’approvisionnement. Ils intègrent les
exigences de : la Charte éthique, la Politique de responsabilité
sociétale d’entreprises Global Care, le Code de conduite de la
relation avec les fournisseurs et la Politique de due diligence
des fournisseurs et sous-traitants directs. En 2022, le Groupe a
souhaité développer et piloter les achats dans le secteur
adapté ce qui a donné lieu à la signature d’une Politique
Achats Inclusifs France.

La fonction Achats participe à l’atteinte des objectifs du
Groupe à horizon 2030 par une démarche d’achats durables
portée par des actions auprès des fournisseurs dans tous les
segments d’activités. Ces objectifs constituent un jalon et
s’inscrivent eux-mêmes dans l’ambition du Groupe d’atteindre
la neutralité carbone en 2045.
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